
I lt It
École Nationale Supérieure de
Mécanique et des Microtechniques

. Nombre de membres en exercice :

. Nombre de membres présents :

. Nombre de membres représentés :
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Critères et taux PEDR 2O22-2023

Les membres de la Commission Recherche émettent, à l'unanimité, un avis favorable à
la détermination des critères et taux de la PEDR présentée (cf. annexe no2).

b VOTE :

o Votants :

. Non-participation au vote

. Abstentions :
o Suffrages exprimés :
o Pour:
. Contre :

Fait à Besan , le 02 décembre 2021
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Critères et taux PEDR*

1

 Evaluation des dossiers par le CNU
 Publication et production scientifique
 Encadrement doctoral et scientifique
 Diffusion des travaux
 Responsabilités scientifiques

 Classement des dossiers en 3 catégories
 20% meilleurs dossiers : note A
 30% meilleurs dossiers : note B
 50% restants : note C

*PEDR pour 4 ans versées tous les 3 mois ; 50 h complémentaires Maxi

Annexe n°2



Taux appliqués par l’ENSMM

2

Instanc
es

Avis CR + 
Validation 

CA
Déc. 2018

Avis CR + 
Validation 

CA
Déc. 2019

Avis CR + 
Validation 

CA
Déc. 2020

Avis CR
Déc. 2021

Année 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

A (20%) 6 500 € 6 750 € 7 000 € 7 000 €

B (30%) 4 500 € 4 750 € 5 000 € 5 000 €

C (50%) 0 € 0 € 0 € 0 €


